
Convention générale sur le principe du transfert du droit de préemption à l’EPF (annexe 2)  
 

 

 

 

 

                

                                       

                                      1 semaine 

 
conférence téléphonique             
et courriels 
 

 demande d’estimation seulement   

 si     - >  75 000 €     
       - bailleur interessé 

       - sollicitation DDT 
3 jours             
 

 

 

 

 

  

 

Aucun projet 

       
 

   Projet     

        visite sur site avec DDT 

        Bailleurs-CD67- commune 
 

 
 

 

-Mairie : subvention d’équilibre 

-CD67 : sub. surcharge foncière 

-FAU :   subvention 

-CG67 : aides à la Pierre 
 

                

                                             

           

 
       Engagement ecrit du Bailleur 
       sur la réalisation des LLS 

          1 semaine   

            Projet non abouti 

 
 

 

 
  

          

         3 jours 

 

 

              temps maximum     

         

 

                       2 mois  

PROPRIETAIRE 

MAIRIE 

BAILLEURS CD67 FR. DOMAINES 
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Présentation du Projet 

Analyse Décision 
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Arrêté préfectoral de délégation du DPU à l’EPF  
 

 

DDT purge la 

DIA 

DDT purge la 

DIA  

Directeur Finances 
Publiques 

DDT 
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Préemption par l’EPF 

courrier de l’EPF au notaire 
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